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Rubrique 32. Construction de 
lignes électriques aériennes en 
haute et très haute tension

Sous-catégorie : Postes de transformation dont la tension maximale de 
transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations 
qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes. 
Partie concernée du projet : extension foncière du poste de BAYET sur 1 357 m².

 
Le projet consiste en l'extension du poste de transformation électrique existant de Bayet, dans le département de 
l'Allier. Elle se matérialise par le raccordement de nouveaux producteurs et la mutation de deux transformateurs. 
 
Cette extension possédera une emprise au sol de 1 357 m² et accueillera un bâtiment de faible ampleur de 75 m² 
environ et de 3,80 m de haut, ainsi qu'une piste d'accès d'une surface de 248 m². 
 

 
Le projet consiste en l’extension du poste de transformation électrique source de Bayet. 
 
Cette extension se matérialise par le raccordement à venir de nouveaux producteurs et la mutation de deux 
transformateurs (TR). 
 
Plusieurs projets photovoltaïques à proximité du poste vont déclencher une partie des travaux prévus dans le cadre 
du S3RER à savoir : la mutation du TR 311 sur une puissance de 36MVA (récupération d’un transformateur) et 
l'ajout d'une demi-rame, la mutation du TR 312 à risque, pour une même puissance (travaux d’opportunité pour 
limiter les interventions sur site). Tous deux datent de 1968 et seront remplacés par des transformateurs plus 
récents. 
 
L'extension n'accueillera aucun équipement bruyant, les transformateurs existants à permuter se localise dans 
l'enceinte du poste existant. 



 
Le raccordement des nouveaux producteurs et la mutation des deux transformateurs impliquent la réalisation des 
travaux suivants : 
 
• la création d’un nouveau bâtiment pour accueillir deux demi-rames HTA nécessaires aux raccordements des 
producteurs. Ce nouveau bâtiment est envisagé à l’arrière du bâtiment existant ; 
• la réalisation d’une extension de la clôture existante, la création d’un portail d’accès ainsi que d’une piste ; 
• la création et le renforcement des liaisons HTA entre les deux transformateurs et le bâtiment. Pour cela, seront à 
aménager des nouveaux caniveaux et la mise en œuvre de fourreaux dans l’enceinte exploitée actuellement ; 
• enfin, des adaptations de matériel sont à prévoir dans le bâtiment existant ainsi que sur l’intérieur n’ayant pas 
d’incidence sur le génie civil existant. 
 
 
À noter que les travaux n'affecteront pas le bon fonctionnement du reste du poste électrique.

En phase exploitation, le projet viendra renforcer le poste électrique existant afin de supporter l'apport d'énergie 
venant de nouveaux producteurs en énergie renouvelable à proximité du poste.

 
Demande d'examen au cas par cas préalable à une éventuelle évaluation environnementale au titre de la rubrique 
32 du tableau annexé à l'article R.122-2 du Code de l'environnement de la catégorie « Énergie ». 
 
Le projet n'est pas soumis à ICPE ni à IOTA. 
 
Le projet fera l'objet d'un PC. 
 



Terrain existant maîtrisé par Enedis en continuité du poste actuel 
Terrain objet de l’extension 
Bâtiment 
Piste d’accès 

1 820 m² 
1 357 m² 
75 m² 
248 m² 

RD2009 (ex-RN9)

Les Morandes

BAYET

0 3 5 0 0

0 3 1 7 3 0 8 4 6 1 6 2 6 3

Bayet (03500)

PLU de la Commune de Bayet : A, secteur agricole, et Uid, zone urbaine principalement destinée aux activités 
artisanales et industrielles (l'indice i soulignant le caractère inondable de la zone).



 
L'annexe n°8 présente les différentes composantes 
environnementales autour du projet ainsi que ces effets et les 
mesures associées proposées.



 
Une zone humide de 47 m² a été déterminée en limite nord-ouest. 
 
Le bâtiment a été repositionné en vue d'éviter de porter atteinte à 
cette zone humide.

Le projet n'est concerné par :
- aucune zone d'aléa d'inondation ;
- aucun périmètre de prévention des risques technologiques.
La sismicité est de niveau 2 (faible).



 
Le projet est à environ 500 m de la Zone Spéciale de Conservation - 
Basse Sioule.

 
Les travaux à réaliser n'impliquent aucun prélèvement de la 
ressource en eau, superficielle ou souterraine. 
 
C'est également le cas pendant la phase exploitation du projet.

 
Au droit de l'extension, les eaux de ruissellement seront gérées à la 
parcelle. Les fondations des installations ne sont pas suffisamment 
profondes pour entraîner une quelconque modification sur la nappe. 



 
Le bâtiment ne nécessite pas d'apport en eau potable ni durant sa 
phase travaux ni durant sa phase exploitation.

 
D'après le pré-diagnostic écologique, certaines espèces d'avifaune, 
de mammifères terrestres et de reptiles pourraient être faiblement 
impactées par le projet. La zone humide et la haie seront conservées 
afin de limiter les impacts potentiels sur la biodiversité.

 
Compte-tenu de la nature du projet et de sa localisation, aucune 
perturbation n'est à prévoir sur la zone Natura 2000.

 
Le site, propriété de RTE est régulièrement entretenu et ne présente 
aucun usage naturel agricole ou forestier.

 
Le site présente seulement un risque sismique faible, un aléa de 
gonflement-retrait des argiles de niveau moyen et se trouve dans une 
zone d'exposition au radon de niveau faible.

Le projet n'engendrera pas de risque sanitaire. Les champs 
électro-magnétiques demeureront conformes à la réglementation en 
vigueur).



 
Le trafic routier ne va pas augmenter par rapport au trafic existant. Le 
site n'accueillera pas de personnel.

Le poste demeure et restera conforme avec la réglementation en 
vigueur relative aux nuisances sonores. Les installations d'ENEDIS 
existantes sont conformes.

Le poste électrique n'est pas éclairé la nuit.



 
Durant la période de travaux, les déchets seront évacués par les 
entreprises dans les filières ad hoc (récupération-recyclage) 
conformément à la réglementation en vigueur. Il s'agit d'une 
obligation de résultat imposée par ENEDIS aux entreprises travaillant 
pour son compte.

 
L'extension du poste s'inscrira dans la continuité du poste déjà 
existant.

 
Le foncier actuel est non-utilisé.



Suite à la découverte d'une zone humide, des adaptations techniques ont été faites pour repositionner le bâtiment 
afin d'éviter d'impacter cette zone. 
 
Du point de vue acoustique, les émissions des installations existantes d’ENEDIS au plus proche des habitations 
respectent soit la réglementation en vigueur, soit ne sont pas perceptibles ou atténuées. Pour rappel, la zone 
d’extension, objet de la présente demande, n’accueille aucun équipement susceptible d’émettre du bruit. Elle 
s’accompagne juste, au niveau du poste existant, de la permutation de deux transformateurs de 1968 par deux 
transformateurs de 1995 plus récents et donc moins bruyants.  

 
- Évitement de la zone humide au nord-ouest du site ; 
- Préservation de la haie au nord du site (hors périmètre projet). 



Compte tenu de la nature du projet (extension d'un poste électrique sur un foncier maîtrisé, entretenu 
régulièrement, non utilisé et dépourvu d'enjeu écologique notable), de sa faible emprise de sa parcelle d'accueil (1 
357 m²), de sa faible envergure, le projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale. 
 
L'annexe volontaire n°8 en fait de plus la démonstration. 



Annexe n°8 : note d'accompagnement au cerfa

Annexe n°8A : étude écologique

Annexe n°8B: étude acoustique

Annexe n°8C: étude hydraulique

Annexe n°8D: étude géotechnique
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